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Sentence par laquelle Est ordonné que led appellant feroit trouuer vue
barrique de -vin appartenante a l'Intimé qui auoit Esté chargéé En Fra1ice
dans led Nauire ou la payeroit au prix courant en cette ville, Et led appel-
lant condamné aux depeus, Lad Sentence signiffié au dit appellant auec
commaudem. dy satisfaire par Exploit de Marandeau huissier, au bas de
laquelle Est la declaration dud Merrot En datte ,u lendemain neufie. dud
mois de Nouembre; Requeste de l'Intimé afin d'anticiper led Merrot Sur
Son dit appel, repondiie le 9? X°re Ensuiuant Et Signiffiéé les 7? Januier Eý
17. mars derniers, auce assignation a ce Jour. LE CONSEIL a mis Et met
lappellation au neant, ordonne que lad Sentence Sortira Effet de grace Sans
amande Et condamne led appellant aux depens

EOCIAuT CHAPIGNY

ENTRE Nicolas BLIN appellant de Sentence arbitralle rendûe En conse-
quence dautre Sentence de la Preuosté de cette ville du 18? mars de lannéé
derniere 1G95 Et encore appellant d'autre Sentence de lad Preuosté du 182
aoust de lad annéé, Et anticipé dyne part, Et adrien BORDEREAU LABORDE

Et Marie LE MAIRE sa Femme, Intimez Et anticipans d'autre part, Veu lad
Sentence arbitralle portant que lad Femme Laborde rendroit aud Blin le

contenu aux Sept articles par Elle a'uouez anoir a luy a la reserue d'v de
de\ux Chassis de Sapin dont Elle n'en auoüe auoir qu'vine, que led appellant
payeroit aus dits Intimez la somme de Trois Cent Liures prix de fra»ce
portéé par son billet y mentionné, Comme aussy celle de quarante Liures
pour loyers payez par luy a labriere, celle de Six hures payée pour luy aux
gens qui ont nettoyé la Cane de la Maison ou Il demeuroit, Et celle de
quinze Liures receie par led Blin sur vn billet de Jean dubois au profit dud
Laborde, Sur lesquelles*Sommes Sera deduit celle de.dix Sept liures receüe
par le dit Laborde du Sieur de Lapipardiere suiuant vu billet dud sieur que
led. Blin luy auoit laissé En nantissement, au moyen duquel payement led
Laborde remettroit ez mains dud Blin trois autres billets. quil luy anoit
aussy laissé en nantissement, l'vn du Sieur de Marëuil de Cent Lires Et
vn autre duS' de Beaunais de Soixante treize hures dont led appellant auoüe
auoir recen partie, Et vu autre billet aud dubois de quatre vingt trois
Liures, Eta lesgard (le certaines Saisies Et arrest que led Laborde a fait fairS


